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Horaires agréés et recommandés 

par le Beth Din 
 

 

 

Par la Haskama qu’il vient de faire paraître, le Beth Din de Paris s’est prononcé 

clairement sur les horaires de nos calendriers en France et rappelle aux communautés ce 

qu’il convient d’appliquer. 

 

Avec les tables du Dr Barukh Kohn diffusées en 1899 à Strasbourg ou les calculs du Rav 

Yé’hiel Mikhel Schlesinger ou ceux du Pr Yosseph Hirch de Paris (1895), la méthode de 

calcul des horaires appliquée en France suit fidèlement la topologie des différents lieux 

du pays. 

 

Dans ses ouvrages « Quntres HaNeshef » (1968) et celui très célèbre « Or Méïr » (1973), 

le Rav Méïr Posen Chlita de Londres (aujourd’hui à Kiryat Sépher), après avoir présenté 

les différentes opinions de nos ‘Hakhamim sur le sujet, a formulé une opinion qui a été 

rapidement adoptée par la quasi-totalité des communautés à travers le monde et 

notamment par les communautés de France. 

 

Aujourd’hui, bien que certaines communautés organisées suivent d’autres opinions, 

toutes se rejoignent sur les moments importants tels que les entrées et sorties du Chabbat 

et jours de fête ou même les jeûnes. 

 

Au-delà d’une évidence scientifique, le Rav Posen Chlita est allé vers l’essentiel en se 

basant sur les critères de luminosité définis par nos ‘Hakhamim dans la Guémara et le 

Choul’han ‘Aroukh pour définir et calculer les moments significatifs situés dans les 

crépuscules du matin et du soir. La cohérence de ses raisonnements et la justesse de ses 

calculs ont fait de lui « La » référence mondiale dans ce domaine. Ses horaires ont été 

appliqués en France par d’éminents Rabbanim tels que le Rav Naouri ou le Rav Rébibo 

Zatsal. 

 

Aujourd’hui, c’est donc dans cette continuité que les Dayanim du Beth Din de Paris ont 

diffusé cette recommandation.  

 


